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> CONSEIL MUNICIPAL

> CÉRÉMONIE DES VŒUX

Gérard Soler, Maire de Cosnac et Conseiller Départemental
Mesdames et Messieurs les Adjoints et Conseillers Municipaux 

Vous adressent leurs Vœux les plus chaleureux de Bonheur, Santé et Prospérité pour 2020.

> 27 SEPTEMBRE 2019
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Recrutement d’un agent pour accrois-
sement temporaire d’activité au service 
administratif.

Suite à la mutation de l’agent du patrimoine 
qui occupait un poste de 17 h 30, il est néces-
saire de recruter un agent contractuel pour 
faire face à un accroissement temporaire 
d’activité au service administratif.

> Adoptée à l’unanimité.

• Recrutement d’un agent pour accrois-
sement temporaire d’activité au service 
animation.

Suite à de nombreux arrêts de travail il est 
proposé de recruter un agent contractuel 
pour une période du 1er octobre 2019 au 30 
septembre 2020. Cet agent assurera les 
fonctions d’agent de service animation péris-
colaire et ALSH.

> Adoptée à l’unanimité.

• Mise à jour du tableau des effectifs.

Comme chaque année, il convient de mettre à 
jour le tableau des effectifs.

> Adoptée à l’unanimité.

• Recrutement d’emplois saisonniers en 
animation.

Afin de pouvoir répondre aux besoins de l’ac-
cueil de loisirs pendant les vacances de Tous-
saint et Noël, Il s’avère nécessaire de recruter 
des animateurs.

> Adoptée à l’unanimité.

• Contrat d’apprentissage. 

La commune a été sollicitée par un jeune 
inscrit en BAC PRO afin de pouvoir souscrire 
un contrat d’apprentissage. Suite au change-
ment de financeur, la Région ne finance aucun 
contrat signé en 2019 et le CNFPT finance 
uniquement ceux signés à compter du 1er jan-
vier 2020. La commune s’étant engagée pour 
un an auprès de ce jeune, il est proposé de si-
gner le contrat d’apprentissage à compter du 
21 octobre 2019 en ajoutant des clauses en 
fonction de l’obtention des aides financières. 

> Adoptée à l’unanimité.

• Médecine préventive.

Les collectivités territoriales et les établisse-
ments publics doivent disposer pour leurs 
agents titulaires ou non, d’un service de mé-

decine préventive. Dans l’attente de pouvoir 
offrir un service de médecine préventive 
durable, le Centre de Gestion de la Corrèze 
a signé un partenariat avec l’Association In-
ter-entreprises de Santé au Travail de la Cor-
rèze (AIST19). Cette association interviendra 
uniquement pour des visites médicales en lien 
avec des situations de maintien dans l’emploi 
ou des visites nécessitant l’avis d’un médecin 
de prévention. Elle n’interviendra pas pour 
des visites périodiques ou d’embauches.
Le tarif par agent est fixé à 73 €.

> Adoptée à l’unanimité.

• Tarifs communaux divers.

Il convient de prévoir un tarif particulier pour 
la location de la salle polyvalente par les as-
sociations cosnacoises qui auront dépassé le 
nombre de réservations annuelles accordées 
à titre gracieux.

> Adoptée à l’unanimité.

• Classement de parcelles dans le do-
maine public communal.

Suite à des acquisitions foncières qui ont été 
réalisées soit dans le cadre de travaux d’élar-
gissement de voies communales, soit de pro-
longation de chemins ruraux, soit pour des 
mises en sécurité, il convient de classer dans le 
domaine public communal lesdites parcelles.

> Adoptée à l’unanimité.

FINANCES
• Adhésion à l’association « Base de loi-
sirs de la Minoterie ».

Le Centre de loisirs sollicite l’association 
« Base de loisirs de la Minoterie » située sur la 
commune d’Uzerche afin d’offrir aux enfants 
des animations sportives et de loisirs. Afin de 
pouvoir bénéficier des services de cette asso-
ciation, une adhésion pour l’année 2019, d’un 
montant de 15 € est demandée à la Commune.

> Adoptée à l’unanimité.

• Adhésion au Centre Permanent d’Initia-
tives pour l’Environnement de la Corrèze 
(CPIE).

La commune a pris la décision de supprimer 
les produits phytosanitaires sur l’intégralité 
du territoire communal. Le Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) de 
la Corrèze propose un accompagnement 
pédagogique d’un projet d’éducation à l’envi-
ronnement et développement durable dont la 

thématique est : objectif zéro pesticides dans 
nos villes et villages. Pour pouvoir bénéficier 
de leurs services une adhésion d’un montant 
de 50 € est demandée à la commune pour 
l’année 2019.

> Adoptée à l’unanimité.

> 6 DÉCEMBRE 2019
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Révision générale du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) : présentation et débat sur le 
Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durable (PADD).

Monsieur le Maire a rappelé qu’une commis-
sion urbanisme spécifique pour la révision du 
PLU a été créée en 2018 et depuis plusieurs 
réunions ont eu lieu afin d’aboutir à ce PADD.

Madame Mirassou du Bureau d’Études Ter-
ritoire + a fait la présentation du PADD avant 
débat et a précisé qu’il ne s’agissait aucu-
nement d’un vote, ce débat permettant de 
sursoir à statuer sur les demandes ne cor-
respondant pas au PADD.

Ensuite le débat a été ouvert.

• Recrutement d’emplois saisonniers en 
animation.

Pour répondre aux besoins de l’accueil de 
loisirs, il convient d’anticiper le recrutement 
d’agents saisonniers pour les vacances sco-
laires de février et Pâques 2020.

> Adoptée à l’unanimité.

• Adhésion au groupement de commandes 
pour la fourniture de véhicules électriques 
de tourisme et utilitaires coordonné par 
le Syndicat des Énergies de la Creuse 
(SDEC).

L’opportunité est offerte par la FDEE 19 via le 
Syndicat des Énergies de la Creuse, d’adhé-
rer à un groupement de commandes pour la 
fourniture de véhicules électriques. Cette ad-
hésion est gratuite et n’engage aucunement à 
une obligation d’achat ; 

> Adoptée à l’unanimité.

• Dénomination de place.

La Place du Pouget n’a jamais été inscrite of-
ficiellement dans l’adressage, il convient de 
rectifier cet oubli.

> Adoptée à l’unanimité.

• Acquisition de la parcelle CA42 – Coustou 
Grand – Régularisation et classement.

Le 12 janvier 2020 a eu lieu la cérémonie des 
vœux en présence de Monsieur le Sous-Pré-
fet, Sandrine Maurin qui représentait Pascal 
Coste, Christophe Patier Conseiller Régional, 
Michel Beril Maire de la Chapelle aux Brocs, 
Dominique Noilhetas Sénatrice suppléante.

Gérard Soler, Maire de Cosnac, 1er vice-Pré-
sident de la Communauté d’Agglomération du 
Bassin de Brive, Conseiller Départemental a 
présenté ses vœux, et ceux de la Municipalité, 
aux agents municipaux, associations, forces 
vives de la commune, nouveaux arrivants, re-
présentants des autorités civiles, militaires et 
religieuse et aux cosnacois.

Cette cérémonie s’est terminée autour du 
buffet servi par notre traiteur local « Les Ga-
rennes du Gour » Séverine et Arnaud Reynier.

Colette COSTE 
Adjointe à la Communication

Le site officiel de la mairie est : www.cosnac.fr (il n’existe pas d’autres sites officiels !)
Facebook : Mairie de cosnac

> RAPPEL

L’ensemble des délibérations est consultable sur le site Internet de la mairie : www.cosnac.fr



4 5

COSNAC
à la loupe

COSNAC
à la loupeActualités municipales Actualités municipales N°19    Janvier 2020 Janvier 2020    N°19

Il convient de régulariser un accord conclu 
depuis de nombreuses années par lequel le 
propriétaire de la parcelle CA 42 s’engageait à 
céder cette parcelle à la commune afin d’élar-
gir la voie publique.

> Adoptée à l’unanimité.

• Aménagement de la Route du Saule – Ac-
quisition des emprises d’élargissement et 
classement dans la voie communale.

Dans le cadre du projet d’aménagement de la 
route du Saule, la commune se doit de régu-
lariser l’emprise des parcelles situées sur le 
domaine public.

> Adoptée à l’unanimité.

• Acquisition de la parcelle BA 150 – Route 
du Saule – Régularisation de classement.

Le propriétaire a signé un engagement de 
céder la parcelle BA 150 à la Commune. Il 
convient de régulariser cette situation. 

> Adoptée à l’unanimité.

• Régularisation de la parcelle CH 143 – 
Puy Delly.

Un échange de parcelles entre M. Guy Larue 
et la Commune avait été effectué et non régu-
larisé administrativement. Il convient de régu-
lariser cette situation en cédant la parcelle CH 
143 à M. Larue et en transférant la parcelle CE 
55 à la commune de Cosnac.

> Adoptée à l’unanimité.

• Régularisation de la parcelle CH 142 – 
Puy Delly.

Les époux Bonnefond souhaitent acquérir la 
parcelle CH 142, appartenant à la Commune, 
d’une surface de 35 m2 se situant entre leur 
terrasse et la voie communale. Il est proposé 
de leur céder cette parcelle pour le prix for-
faitaire de 1 € en précisant que les frais d’acte 

seront à la charge des époux Bonnefond. 

> Adoptée à l’unanimité.

• Acquisition des parcelles CY 333-334-
335-336 à Graulière.

Madame Collin, propriétaire des parcelles 
ci-dessus souhaite les transmettre à la com-
mune pour une somme forfaitaire de 100 €. 
Ces parcelles permettront à la commune de 
préserver une zone naturelle.

> Adoptée à l’unanimité.

• Acquisition de la parcelle CY 342 à Grau-
lière.

Afin de préserver une zone naturelle, la com-
mune souhaite se porter acquéreur de la 
parcelle CY 342 mise en vente par Monsieur 
Fromonteil au prix de 6 000 €.

> Adoptée à l’unanimité.

FINANCES
• Tarifs de l’Espace Municipal Adrien 
Teyssandier.

Afin d’attirer les jeunes sur le secteur « ados » 
et de les impliquer dans la mise en place d’ac-
tions leur permettant de récolter des fonds 
pour mener à bien des projets coûteux, il 
est nécessaire de créer un tarif spécifique 
sous la forme d’une adhésion mensuelle de 
5 € pour les Cosnacois et Chapellois et 10 € 
pour les extérieurs pour la période de janvier 
2020 à fin juin 2020. Il leur sera demandé sur 
un contrat d’engagement de suivre le projet 
jusqu’à la fin de l’année scolaire pour bénéfi-
cier des avantages sur le projet final.

> Adoptée à l’unanimité.

• Participation scolaire aux frais de fonc-
tionnement des écoles de Malemort pour 
l’année 2018/2019.

Le montant de la contribution à verser à la 
ville de Malemort s’élève à 2 253,68 € pour un 
enfant en classe maternelle et 3 enfants en 
classe élémentaire. 

> Adoptée à l’unanimité.

• Ajustement des crédits : achat de mobi-
lier et travaux cimetière.

Afin d’affecter les dépenses sur les fiches 
opérations correspondantes, il convient de 
faire des transferts de crédit.

> Adoptée à l’unanimité.

• Autorisation de mandatement des dé-
penses d’investissement 2020 avant le 
vote du budget primitif.

Il est nécessaire de donner l’autorisation à 
Monsieur le Maire d’engager, liquider et man-
dater les dépenses d’investissement dès l’ou-
verture de l’exercice comptable et ce dans la 
limite maximale de 25 % des crédits prévus 
au budget 2019. 

> Adoptée à l’unanimité.

• Approbation des rapports de la Com-
mission Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées – Année 2016,2017 et 2019.

L’Agglo a l’obligation de soumettre, pour 
approbation, à l’ensemble des communes 
membres, les rapports des travaux de la 
Commission Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées (CLECT) concernant le calcul des 
attributions de compensation pour les exer-
cices 2016 à 2019 suite aux différents trans-
ferts et restitutions de compétences.

> Adoptée à la majorité – 2 Abstentions.

Colette COSTE
Adjointe à la Communication

> CONSEIL MUNICIPAL (SUITE)

> VIE SCOLAIRE

MENUS VÉGÉTARIENS 

L’article 24 de la loi Egalim impose, depuis 
le 1er novembre, un menu végétarien une 
fois par semaine dans les restaurants sco-
laires. 

Tout en introduisant cette nouvelle régle-
mentation, notre chef cuisinier veille à res-
pecter le plan alimentaire. Dès le 1er janvier 
2022, cette loi obligera également d’at-
teindre une part au moins égale, en valeur, 

à 50 % de produits locaux ou sous signe 
de qualité, dont 20 % de bio. Lors de notre 
bilan de l’année 2019, nous atteignons en-
viron 35 % de produits locaux avec des 
produits variés (fromage, yaourts, viande, 
certains légumes, fruits et pains...).

Lors du dernier trimestre 2019, la muni-
cipalité a signé des conventions avec la 
chambre d’agriculture de la Corrèze et des 
nouveaux producteurs, soit 10 producteurs 

au total afin de proposer des menus équi-
librés avec un maximum de produits frais.

Cette loi va imposer d’autres points comme 
la disparition des bouteilles en plastique, 
les plats en prophylène...et un accent sera 
mis sur la lutte contre le gaspillage.

Karine Martin
1re Adjointe au Maire

> VIE SCOLAIRE (SUITE)

SUITE DU PROJET ERASMUS 

L’année scolaire précédente, l’école élémen-
taire s’était inscrite dans un projet Erasmus 
sur 2 ans. L’année dernière, l’école élémen-
taire avait accueilli les enseignants des 4 pays 
participants (Espagne, Lithuanie, Grèce, Pays 
de Galles), en retour certaines enseignantes 
étaient parties en Lithuanie et au Pays de 
Galles. 

Pour cette rentrée 2019-2020, certaines 
professeures sont allées en Espagne, dans 
une école de San Sébastian de Los Reyes, 
près de Madrid, afin de découvrir leur fonc-
tionnement. 

Au vue de ce séjour, les élèves participant 
au projet Erasmus ont échangé sur les 
sports :

• �Pétanque, rugby et pelote basque pour la 
France

• Cyclisme et voile pour la Grèce

• Basket-ball et natation pour la Lithuanie

• Lutte et pelote basque pour l’Espagne

• Rugby pour le Pays de Galles

Lors de ce séjour, les professeures des écoles 
ont pu obtenir des réponses aux question-
nements des petits Cosnacois très curieux 
de connaître la vie d’un écolier espagnol. En 
échange, les enseignantes ont pu faire décou-
vrir quelques monuments historiques français 
par le biais de puzzles, d’histoires et transmis 
les dessins réalisés par les enfants Cosnacois.

À leur retour, elles ont organisé une journée 
espagnole le 29 novembre. Le matin, les en-
fants ont été accueillis avec des musiques es-

pagnoles. Des apprentissages ont été réalisés 
comme le travail d’arts visuels sur Picasso, 
lecture d’un conte espagnol, découverte des 
monuments et artistes. Les enfants avaient 
été invités à venir habillés aux couleurs du pays 
et le midi le cuisinier leur avait préparé un repas 
typique.

Le lien entre les élèves continue : ils commu-
niquent par le biais d’internet pour les chants 
de Noël. Ils ont confectionné et envoyé des 
cartes de vœux pour les fêtes de fin d’année. 

Prochain départ envisagé en mai 2020 pour la 
dernière destination : la Grèce. 

Karine Martin
1re Adjointe au Maire

> JOURNÉE CITOYENNE

Dans le froid et sous une pluie battante, une 
vingtaine de personnes (habitants de cos-
nac, élus et quelques personnes ne résidant 
pas dans la commune, mais sensibilisées par 
cette opération) se sont mobilisées pour la 1re 
journée citoyenne organisée par la municipa-
lité et l’Espace de Vie Sociale.

Les participants ont été répartis sur une par-
tie de la commune : Bessac, route des Étangs, 
route du Saule, route des Fournarias, une par-
tie du Bessaguet et le chemin sous le cimetière.

A la grande surprise de tous, la collecte a dé-
passé les prévisions. Une tonne de déchets 
ramassés en deux heures (plus de 1 500 
cannettes et bouteilles de bière, enjoliveurs, 

divers plastiques et papiers, casque de moto, 
tuyaux PVC…)

Tout le long des circuits, plusieurs automobi-
listes ont manifesté leurs félicitations et en-
couragements, nous espérons les retrouver 
lors d’une prochaine collecte.

Devant ce déplorable constat d’incivilités, à 
l’unanimité tous les participants souhaitent 
renouveler cette opération.

Cette matinée s’est clôturée autour d’un apé-
ritif offert par la municipalité et confectionné 
par un bénévole Cosnacois.

Colette COSTE

Adjointe à la Communication

Journée citoyenne 

VOUS ÊTES COMMERÇANT OU 
ARTISAN RÉSIDANT À COSNAC 
Vous exercez votre activité sur Cosnac 
ou sur les territoires de la CABB : Com-
muniquez vos coordonnées au secré-
tariat de la mairie ou à Colette Coste, 
adjointe au Maire, chargée de la com-
munication, elles paraîtront dans notre 
prochain bulletin.

PEINTURE  
ET DÉCORATION 
Peintures et Papiers peints
Enduits décoratifs
Pose de revêtements de sol souples

Conseils Déco personnalisés
Création de luminaires sur mesure

Matériaux Déco Responsables

Tél. : 06 08 72 54 83  
Mail : lestravauxdaurore@gmail.com

ÉRIC RAY  
MULTISERVICES 
Petite menuiserie
Restauration de meubles
Bricolage
Débarras de maisons
Jardinage
Entretien

Tél. : 06 72 25 43 96
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> CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

> COLLECTE ET RECYCLAGE

> POINT SUR LES TAXES D’HABITATION ET FONCIÈRES

Le 7 décembre, Gérard SOLER, Maire de Cos-
nac et Président du C.C.A.S, accompagné des 
membres du C.C.A.S et de Sandrine MAURIN, 
Vice-Présidente du Conseil Départemental, 
conseillère du canton Brive3/Cosnac/La Cha-
pelle aux Brocs et Présidente de l’Instance de 
Coordination Cantonale, a accueilli les aînés 
de la commune pour le traditionnel repas de 
fin d’année. 

406 personnes ont été invitées, 138 étaient 
présentes et parmi elles, la doyenne Madame 
Marthe DAUBEACH 88 ans et le doyen Roger 
VALADE 87 ans.

Ce repas convivial a été préparé et servi par « 
Les Garennes du Gour » et animé par « Mar-
jolaine »

Colette COSTE 
Adjointe à la Communication

Comme tous les ans en fin d’année, vous avez 
reçu vos taxes d’habitation et taxes foncières.

Pour un échantillon de la population, la réforme 
sur la taxe d’habitation continue à s’appliquer 
avec la prise en charge par l’État du deuxième 
tiers (objectif : disparition de la taxe d’habita-
tion en 2020) hors cotisation audiovisuelle.

> Alors comment sont calculées vos taxes ?

Tout d’abord, sur chaque avis d’imposition, 
vous avez la base locative (sur la taxe foncière, 
la base locative est égale à la moitié de celle de 
la taxe d’habitation).

Sur cette valeur locative, pour la taxe d’habita-
tion s’appliquent des abattements en fonction 

de la composition de la famille et des revenus.

Ensuite s’appliquent des taux votés par les 
différents Établissements publics et collec-
tivités, à savoir, commune, syndicat de com-
mune, intercommunalité…

Les différents taux votés sur la commune ces 
dernières années sont les suivants :

Attention à ne pas confondre la variation en 
valeur ou en pourcentage qui apparait dans 
la colonne « commune » et la variation des 
taux. En effet, malgré des taux constants de-
puis 2014, la variation reste positive du fait de 
l’augmentation de la valeur locative brute qui 
elle est gérée par l’État.

> Comment est calculée la valeur locative ?

Elle représente le loyer théorique annuel que 
le bien serait susceptible de produire dans des 
conditions normales à une date de référence.

Elle est calculée à partir des conditions du 
marché locatif au 1er janvier 1970 pour les 
propriétés bâties et de celui de 1961 pour les 
propriétés non bâties. Pour le bâti et le non 
bâti dans les DOM, elle est calculée à partir du 
marché locatif au 1er janvier 1975.

Pour les immeubles d’habitation, ces valeurs 
locatives sont déterminées par voie de com-
paraison.

Concrètement, cette méthode consiste à défi-

nir des catégories d’immeubles (8 catégories) 
en fonction de leur qualité sur le plan national 
et dans chaque commune puis, pour chaque 
catégorie, à déterminer un tarif d’évaluation 
au mètre carré.

Une fois ce premier travail effectué, chaque 
local à évaluer est rattaché à une catégorie.

Sur la base des déclarations souscrites par 
les propriétaires, la valeur locative de chaque 
local est calculée en appliquant le tarif à sa 
surface pondérée.

La surface pondérée est obtenue en appli-
quant à la superficie réelle des locaux, des 
correctifs traduisant les divers facteurs qui 
influent, dans des conditions normales de 
fonctionnement du marché locatif, sur le ni-
veau des loyers :
- Nature des divers éléments composant le 
local ;
- Importance de la surface du logement ;
- État d’entretien de la construction ;

- Situation géographique de l’immeuble dans 
la commune et emplacement particulier du 
local ;
- Confort du local (baignoire, douche, gaz...).
Enfin, différents événements affectent cette 
valeur locative cadastrale.

D’une part, elle est modifiée annuellement par 
des coefficients forfaitaires d’actualisation et 
de revalorisation (Etat)

D’autre part, elle est mise à jour pour tenir 
compte des modifications qui concernent 
votre bien.

Depuis quelques années sur la taxe foncière 
apparait aussi la TIEOM qui elle est variable 
en fonction du nombre de présentations faites 
sur l’année précédente de votre container à 
ordures ménagères. Cette taxe est donc fluc-
tuante au fil des années.

Corinne FERLAND
Adjointe au Maire

> RÉUNION DES PRÉSIDENTS D’ASSOCIATIONS

La traditionnelle réunion des présidents d’as-
sociations s’est tenue le 30 novembre en 
présence de Monsieur le Maire, assisté de ses 
adjoints et des membres de la commission en 
charge du secteur associatif.

16 associations sur 23 ont répondu à cette 
invitation ; 2 d’entre-elles se sont excusées, 5 
n’ont pas participé.

En tenant compte des associations représen-
tées, l’effectif des adhérents s‘élève à 954. 
Notons que les associations Cosnacoises sont 
attractives puisque seulement 1/3 des adhé-
rents réside à Cosnac.

Subventions, travaux, et quelques rappels 
d’organisation concernant l’entretien des 

infrastructures mises à disposition des asso-
ciations, la gestion des déchets, la réservation 
des salles communales constituaient l’essen-
tiel des thèmes abordés.

Un tour de table permettait pour chaque pré-
sident ou son représentant de détailler l‘activi-

té de son association et ses projets pour 2020.

La matinée s’est terminée autour du verre de 
l’amitié riche en échanges complémentaires.

Michel FALZON 
Adjoint en charge des associations

Réunion des Présidents d’associations 

Repas du CCAS

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Taxe habitation 8,70 % 9,05 % 9,34 % 9,67 % 10,17 % 10,54 % 10,85 % 10,85 % 10,85 % 10,85 % 10,85 % 10,85 %

Taxe foncier bâti 18,60 % 19,34 % 19,96 % 20,67 % 21,73 % 22,52 % 23,18 % 23,18 % 23,18 % 23,18 % 23,18 % 23,18 %

Taxe foncier non bâti 85 % 83 % 82 % 81 % 81 % 81 % 81 % 81 % 81 % 81 % 81 % 81 %

Depuis 3 années maintenant, la municipalité veille à récupérer des 
stylos usagés au niveau de l’école et du centre de loisirs. Certains 
Cosnacois participent à cette collecte. En octobre 2019, la récolte 
a été importante : 15 kg de stylos ont pu être remis à M. Durand 
représentant de l’association qui lutte contre la neurofibromatose. 
Grâce à ce genre de collecte, cette association récupère des fonds 
qu’elle reverse ensuite à la recherche médicale.

Ne jetez plus vos stylos usagés, ramenez les au centre de loisirs 
ou à la mairie. Merci pour votre geste écologique et bon pour la 
recherche.

Sur le même principe, la municipalité vient de passer en décembre, 
une convention avec une entreprise qui a pour but de récupérer 
certains emballages. Elle s’est engagée à récupérer des gourdes 
plastiques de compote afin de leur donner une nouvelle vie. Si au 
sein de votre famille, vous utilisez ce type de produits, ne les jetez 
plus, apportez les au centre de loisirs qui en assurera la récolte. 
Merci pour ce geste écologique.

Karine Martin
1re Adjointe au Maire

Dans  cette boite nous récoltons vos materiels 
d’écriture usagés et les recyclons au profit de la 
recherche sur les

Nous ne prenons pas

Toutes les infos sur   
www.anrfrance.fr

Nous prenons

RÉCOLTER 
LES STYLOS 
USAGÉS!§
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> ESPACE MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER

PÔLE FAMILLES :  
ESPACE DE VIE SOCIALE
Les bénévoles de l’Espace de Vie Sociale 
à l’honneur.

Nous entendons trop souvent que nous vi-
vons dans une société individualiste, où le 
partage et la solidarité sont de moins en 
moins présents. Les bénévoles de l’Espace 
de Vie Sociale, eux, en ont décidé autrement.

En 2019, ils étaient 19 à partager leurs sa-
voir-faire à travers diverses actions comme 
la couture, le jardinage au jardin partagé, la 
cuisine, les permanences de la bibliothèque, 
la réparation de petit électroménager, les ate-
liers créatifs, le montage de projets.
Grâce à leur engagement et leur générosité, 
les bénévoles ont apporté une plus-value et 
du sens aux projets de l’Espace de Vie Sociale.

C’est pourquoi, samedi 14 décembre 2019, 
Monsieur le Maire, en présence d’élus de la 
commune et de la référente de l’Espace de 
Vie Sociale a souhaité les mettre à l’honneur 
en les conviant à un apéritif préparé par les 
participants de l’atelier cuisine.
En 2020, 2 nouveaux bénévoles rejoindront 
l’équipe de l’Espace de Vie Sociale en contri-
buant eux aussi à l’émergence de projets au-
tour de la solidarité et du lien social.

Pour tous renseignements sur les activités de 
l’Espace de Vie Sociale, veuillez contacter 
Céline BELLEVILLE au :
05 55 92 82 97 
centreteyssandier@commune-cosnac.fr

Une petite pause lecture à la bibliothèque 
de COSNAC

Equipement spacieux et lumineux, la biblio-
thèque de COSNAC est dotée d’un large choix 
d’ouvrages adaptés à tous les âges, à tous les 
styles et toutes les envies.
Ainsi, vous y trouverez des livres d’auteurs lo-
caux, des livres en gros caractères, des livres 
jeunesse, des livres documentaires, des ro-
mans, des BD, autant de supports qui vous 
permettront de trouver ou retrouver le goût 
de la lecture. 

Un coin enfant permet aux plus petits de se 
familiariser avec les livres et de partager un 
moment de lecture en famille.

Les ouvrages proviennent d’acquisitions de 
la commune et du fond de la Bibliothèque Dé-
partementale de Prêt (BDP). La convention 
signée entre la commune et la BDP permet de 
faire des réservations spécifiques et d’élargir 
le choix d’ouvrages.

Un portage de livres à domicile est également 
proposé pour les personnes ne pouvant pas 
se déplacer.

Dans une volonté d’ouvrir au maximum l’ac-
cès à la culture pour tous, le prêt de livres est 
GRATUIT.

Une équipe de bénévoles assure les perma-
nences et vous accueille (en période scolaire) 
les mercredis de 16 h à 18 h et les samedis de 
10 h à 12  h.

Pour tous renseignements, vous pouvez 
contacter le secrétariat de l’Espace municipal 
A. TEYSSANDIER au : 
05.55.92.82.97 
centreteyssandier@commune-cosnac.fr

Une visite surprise pour les enfants de 
l’éveil et contes

Pour la plus grande joie des petits mais aussi 
des grands, lundi 16 décembre, l’atelier éveil 
et contes de l’Espace de Vie Sociale a réussi 
à faire venir le Père-Noël malgré son emploi 

du temps très chargé ! Un goûter offert par 
la municipalité a été partagé, suivi de l’ou-
verture des paquets ! De magnifiques drai-
siennes scooter ! 

Sans oublier la photo avec le Père-Noël ! Un 
moment très agréable, et apprécié de tous.

L’atelier éveil et contes accueille les enfants 
de moins de 3 ans accompagnés d’un adulte 
(parents, grands- parents, assistantes mater-
nelles) les lundis scolaires de 9 h 45 à 11 h  15.

L’atelier se déroule en 2 temps : un moment 
pour l’activité (conte, chant, activités ma-
nuelles, parcours de motricité…) est proposé 
et encadré par une animatrice, et un moment 
jeux libres pour les enfants et échanges au-
tour d’un café, thé pour les adultes.

Pour tous renseignements, vous pouvez 
contacter le secrétariat de l’Espace municipal 
A. TEYSSANDIER au : 
05.55.92.82.97 
centreteyssandier@commune-cosnac.fr

> LES SERVICES TECHNIQUES : BILAN DE LA FIN DE L’ANNÉE

BLEYZAT
Après la rénovation « de fond en comble » 
du village, l’aménagement paysager 
de l’entrée est globalement terminé. 
L’équipe a mis en place 3 arbres nommés 
« savonnier », des herbes de Pampa et la 
pelouse marque déjà.

PREMIÈRE TRANCHE DES BOULEAUX 
Après le renouvellement de l’éclairage 
public en LED et la première tranche des 
trottoirs, le génie civil réalisé par l’entre-
prise COLAS est terminé et l’aménage-
ment paysager est en cours.

ÉLAGAGE 
Profitant de la location de la nacelle 
pour la mise en place des décorations 
de Noël, l’équipe technique a dégagé la 
route de Bessac, le bas du lotissement 
des Bouleaux, et diverses branches au 
coup par coup.(un arbre a été mis en sé-
curité au city stade)

PARKING DE L’ÉGLISE
Mise en place de barrières amovibles 
afin de faire un stationnement et un 
accès permanent à l’église, chaque fois 
que nécessaire.

JARDIN DU SOUVENIR
Suite aux 2 ouvertures du mur d’enceinte, 
finition en enrobé des allées et du raccorde-
ment avec le cimetière historique.

CIMETIÈRE
Finition de la clôture côté du bois, création 
d’allées et de places supplémentaires dans 
la tranche 3, revêtement en enrobé sur la to-
talité de la tranche.

TRAVAUX DE RÉNOVATION À LA MAIRIE 
(Voir photo de couverture)

Le Maire, en présence d’élus, de la secré-
taire générale et du responsable des ser-
vices techniques, a tenu à recevoir pour un 
moment convivial et reconnaissant, les réci-
piendaires et leurs responsables du « chan-
tier d’insertion » de la Communauté d’Agglo-
mération du Bassin de Brive.

Ces derniers ont entamé début octobre des 
travaux de réhabilitation du premier étage 
de la mairie qui ont fait suite au changement 
des menuiseries extérieures.

Après avoir dans un premier temps enlevé 
les moquettes des murs et sols, le person-
nel du chantier a dû reprendre certains murs 
en Placoplatre, monter des faux plafonds, 
refaire les peintures, poser du linoléum sur 
l’ensemble du sol.

Tous ces travaux, qui se sont terminés fin 
décembre, ont été réalisés sans fermer la 
mairie en présence du personnel commu-
nal : chacun s’est adapté aux contraintes de 
l’autre.

M. le Maire les a remerciés pour leur travail 
et leur implication, en leur souhaitant que ce 
chantier ait été formateur et leur apportera 
la possibilité d’accéder à un meilleur avenir.

Carrefour de Bleyzat

 Travaux lotissement des Bouleaux 

Place de l’église

Jardin du souvenir

Coin enfants à la bibliothèque

Le Père Noël à l’atelier Eveil et Contes

Les allées du cimetière
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NOUVEAUTÉS 
Ateliers numériques 
en partenariat avec l’Association  
Familles Rurales
Thématiques en fonction des demandes  
5 € pour 4 ateliers.

Initiation à l’Espagnol  
(pour adultes)
De 14 h 30 à 16 h - durée 1 h 30. 

tarifs cosnacois et chapellois en fonction 
des revenus + tarif pour les non cosnacois et 
chapellois. 

Initiation à l’anglais-Conversation  
(pour adultes) 
Séances de découverte de 17 h 45 à 18 h 45  
• �Tarifs cosnacois et chapellois  

en fonction des revenus 
• Tarif pour les non cosnacois et chapellois. 

De plus, des demandes nous ont été 
faites pour des cours de guitare 
si vous êtes intéressés, merci de contacter  
le secrétariat de l’Espace municipal  
A. TEYSSANDIER.

Pour tous renseignements,  
veuillez contacter le : 
05 55 92 82 97  
centreteyssandier@commune-cosnac.fr

PÔLE ENFANCE :  
A.L.S.H
Le centre de loisirs de Cosnac
accueille tout au long de l’année vos enfants 
sur les mercredis et les vacances scolaires. 
Une équipe d’animatrices qualifiées travaille 
en amont, pour offrir une palette d’activités 
de qualité qui permet à nos jeunes de décou-
vrir de nouvelles et diverses activités spor-
tives, culturelles et manuelles.

Des intervenants extérieurs sont mobilisés, 
des camps à thème sont proposés ainsi que 
l’organisation d’activités sur différents sites. 

Le Mardi 29 Octobre 2019, dans le cadre 
d’une journée inter-centre, 73 enfants de 
l’ALSH d’Allassac ont été accueillis.

Des échanges intergénérationnels sont or-
ganisés régulièrement avec les résidents 
de la maison de retraite de Cosnac, un par-

tage autour de différents ateliers d’activités 
manuelles, jeux de sociétés ou ateliers cui-
sines.

Les enfants sont aussi sensibilisés par notre 
équipe au tri, au recyclage et à l’environne-
ment : récolte de gourdes, de bouchons et 
de stylos usagés au sein de la garderie et du 
centre de loisirs ; recyclage dans le jardin des 
déchets des goûters avec la mise en place 
d’activités autour du jardin qui permettent 
aux enfants de voir se développer leurs plan-
tations et de découvrir le vrai goût des lé-
gumes. 

L’organisation par les adoles100 
en partenariat avec le pôle famille, le jeudi 
31 octobre 2019 « du bal halloween » et le 
dimanche 1er décembre 2019 « d’un vide ta 
chambre » qui ont rencontré un grand succès, 
motive notre petit groupe d’ados à l’organisa-
tion de nouvelles activités, comme le Carna-
val qui vous sera proposé le Samedi 22 février 
2020 salle Louis Jouvet. La vente des gâteaux 
faits par nos jeunes leur permet de financer 
en partie leur séjour d’été.

Si vous souhaitez inscrire vos enfants, le 
personnel de l’espace municipal Adrien Teys-
sandier vous accueille aux heures d’ouver-
tures de la structure ou en les contactant au :

05 55 92 82 97  
centreteyssandier@commune-cosnac.fr

> ESPACE MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER (suite)

Les enfants au jardin 

Atelier poterie

Lors de la vente de la boulangerie à Madame 
et Monsieur MONS, ces derniers s’étaient en-
gagés, à la demande de Monsieur le Maire, à 
créer « un coin épicerie dépannage ». 

C’est chose faite et depuis fin novembre dans 
leur boulangerie « relookée » vous pouvez dé-
sormais trouver certains produits d’épicerie.

 Colette COSTE 
Adjointe à la Communication

> EN BREF…

> CLUB DE DANSE DE COSNAC

La saison d’activités du : « CLUB de DANSE de 
COSNAC » a débuté le 02 Septembre 2019.

La fréquentation de notre association reste 
stable depuis de très nombreuses années. 
Depuis 1994, y sont enseignées toutes les 
danses de couple dites danses de salon, stan-
dards et latines, danses de bal : Valse, Tango, 
Pasodoble, Rumba, Chachacha, Quickstep, 
Rock‘n’Roll, Salsa, Bachata, Boléro, Samba, 
Madison, Java, etc… 

Les DANSES DE SALON sont enseignées
chaque semaine sur trois niveaux : 

• Débutants : Lundi de 19 h 30 à 21 h 
• Intermédiaires : Mardi de 20 h à 21 h 
• Avancés : Mardi de 21 h 15 à 22 h 15 

Le TANGO ARGENTIN : 

• Chaque Vendredi de 18 h à 20 h 

Les DANSES RÉCRÉATIVES ou DANSES 
EN LIGNE et en SOLO, sont enseignées :

• Chaque Jeudi soir de 20 h à 21 h 
dans la salle polyvalente. 

Au cours de chaque saison, Le Club de Danse 
propose également sur Cosnac 

Des Stages de Danses diverses comme : 
• QUICKSTEP, SALSA, BACHATA, KIZOMBA 
ou WEST COAST SWING etc… 

Notre Premier stage 2020 aura lieu le : 
Dimanche 26 Janvier (Salle Polyvalente) 

Ce sera un stage ouvert à tous, sur la danse 
Quickstep et sur 2 niveaux : 

• 14 h 30 à 16 h : stage débutants 
• 16 h 30 à 18 h : Stage Inter/ Avancés 

Par ailleurs, ayant répondu à l’appel à projets 
lancé par la Mairie de Brive pour faire vivre 
culturellement le nouveau Kiosque installé 
dans le parc de la Guierle à Brive, le Club de 

Danse de Cosnac a été programmé pour l’ani-
mer, sur 4 dates : 

• Samedi 05 Octobre 2019 de 15 h à 16 h 
• Samedi 14 Décembre 2019 de 15 h à 16 h 
• Samedi 22 Février 2020 de 15 h à 16 h 
• Samedi 04 Avril 2020 de 15 h à 16 h 

Renseignements : 06 10 83 72 75 
www.facebook.clubdedansedecosnac.fr 

Les Danseurs et Danseuses du Club de Danse de Cosnac au kiosque de Brive
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> JECLAT

> COSNAC FOOTBALL CLUB

Le FC Cosnac et son école de foot continue de 
porter les couleurs jaunes et noir de Cosnac 
dans toute la corrèze grâce à toutes et tous 
nos petit(e)s footballeurs.

Notre traditionnel loto s’est déroulé le 7 dé-
cembre 2019 à la salle polyvalente et a permis 
de récolter autour de 759 € pour le téléthon. 
Vous étiez toujours aussi nombreux !!!

Surveillez bien vos boîtes aux lettres car en 
janvier nous allons vous distribuer nos cé-
lèbres calendriers et n’hésitez pas à consulter 
tous nos partenaires et sponsors qui nous 
soutiennent tout au long de l’année.

Au printemps, nous allons organiser une tom-
bola dont le tirage au sort aura lieu le jour du 
tournoi Jean Dayde, le 21 juin.

N’hésitez pas à venir nombreuses et nom-
breux pour encourager tous nos footballeurs 
petits et grands et suivez toutes leurs aven-
tures sur Facebook et Instagram.

Sportivement,
Denis CHAMPAGNAC

> QUESTIONS POUR UN CHAMPION

Le samedi 9 novembre dernier s’est déroulée 
la 16e édition tournoi du Club Questions pour 
un Champion de Cosnac. Ce tournoi a ac-
cueilli 65 concurrents venus pour la plupart 
du Grand Sud-Ouest et d’ailleurs.

Le tournoi principal a été remporté par 
Alexandre Jacquet de Cestas qui a pris sa 
revanche de la finale de l’an dernier, face à 
Christophe Allély de Melun. Annie Varlange 
de Saint-Brice a remporté la coupe de la 
« première dame » offerte pas Les Jardins 
Fleuris de Cosnac, Martine Pors de Rennes a 
remporté le tournoi B et Laurence Baudu de 
Rodez le tournoi C.

Nous rappelons que vous pouvez toujours, 
sans engagement particulier, venir tester vos 

connaissances le mardi à partir de 14 h et le 
vendredi 17 h 30 à la Salle Louis Jouvet. 

Remise des récompenses 

1)	Groupe Gym avec Nathalie 
2)	Groupe « Baby judo » encadré par Julien Malot assisté de Théo ceinture jaune orange. 
3)	Groupe mixte d’âge plus avancé que les « Baby judo » ou plus expérimentés avec un an de pratique au moins. 

> SOCIÉTÉ COMMUNALE DE CHASSE

Pour la saison 2019/2020, notre société compte 
58 adhérents (+14/2018). En avril et juillet der-
nier, les deux traditionnels repas publics ont ré-
uni chacun plus de cents convives, confirmant 
la contribution associative aux activités festives 
et conviviales sur la commune. Ils seront renou-
velés en 2020. Notre société a offert, comme 
chaque année, un gros lot gibier pour la « quine 
téléthon » du loto organisé par le club de foot.

Le débat sur la présence croissante de sangliers 
à proximité immédiate des maisons (régulière-
ment à quelques mètres) et causant désagré-
ments et dégâts aux jardins et aux surfaces 
agricoles est prégnant. Nous nous attachons à 
surmonter au mieux les contradictions entre :

• Le besoin et le souhait pour nombre d’habi-
tants de réguler sérieusement cette espèce et 
la repousser;

• Les réticences (ou les craintes compréhen-
sibles) envers la pratique de la chasse d’une 
partie de la population.

Malgré un contexte souvent fait de désinfor-
mation, parfois de stigmatisation, notre vo-

lonté d’entendre les deux positions, de les res-
pecter et d’avoir la discussion courtoise avec 
tous, aide à concilier. 

Deux questions nous sont très fréquemment 
posées, en écho voici quelques éléments :
Nous portons une grande attention à la 
sécurité et organisons la pratique avec ri-
gueur et discipline, en informant au mieux 
(visuels et contacts) les résidents à proxi-
mité immédiate et les autres usagers de la 
nature. Il n’y a pas de problème à ce que les 
activités dans la nature cohabitent et se  
respectent. Une bonne idée est que nous por-
tions tous (marcheurs, VTT, chasseurs...) des 
vêtements qui « Flash », soyons visibles !

La distance chasse/bâtiments fait l’objet de 
remarques fréquentes. Chiffres et affirma-
tions plus faux les uns que les autres, sans 
être le moins du monde sécurisants, circulent 
sur le Net, les réseaux et dans les médias. Le 
texte départemental dit ceci:

« Il est interdit, en action de chasse, et pour tout 
chasseur, dans la limite de la portée dangereuse 

de l’arme et des munitions utilisées, de tirer en 
direction d’agglomérations, bâtiments d’entre-
prises artisanales, industrielles ou agricoles, 
maisons d’habitations, stades et lieux de réu-
nions publiques, ainsi que des routes goudron-
nées, voies de chemin de fer… » « Le tir à moins 
de 50 m des habitations est interdit ». 

Le fondamental c’est bien «la limite de la 
portée dangereuse...» et la «direction». La 
conscience et la maîtrise du chasseur sont 
importantes. Le risque zéro, là comme en 
d’autres domaines, n’existe pas mais rigueur 
et sang-froid garantissent au mieux.

Nous sommes également sensibles et atta-
chés à la sécurité sanitaire. Les viscères et dif-
férents déchets des venaisons sont collectés 
par le réseau d’équarrissage, nous finançons 
leur enlèvement. Les venaisons servies dans 
les repas publics font l’objet d’analyses régle-
mentaires en laboratoire et de traçabilité, éga-
lement financées par les chasseurs.

La société communale de chasse

1

2 3
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L’histoire de nos villages	 ÉPISODE 18

En particulier le plafond peint 
en 1836. « Ce plafond expose 
comme thème iconographique 
le ciel, Dieu, les apôtres. Le pan-
neau central, montre Dieu le Père 
en buste de gloire au centre d’une 
percée de nuages. Œuvre unique 
en son genre dans notre région 
et pour l’époque. Il importe d’en 
préserver le témoignage, un peu 
insolite et triomphal ». Voilà ce qui 
disait Madame Roorick en 1974. 
Tout reste d’actualité.

Quant à l’auteur, on sait qu’il s’appelait Rossi et ap-
partenait à une fratrie (Jacques Antoine, Ange, Phi-
lippe et peut-être Louis) venue tenter sa chance en 
Limousin et demeurant à Brive, alors que leurs pa-
rents étaient restés à Sant’Abbondio, petit village du 
Tessin en Suisse, près de Lugano. 

Enfin, dans la chapelle dite de la Vierge, celle où 
étaient enterrés à leur décès jusqu’à la Révolution 
les « hauts et puissants seigneurs de Cosnac » on 
connaît la très belle piéta. Mais à y regarder de plus 
près une autre surprise. En effet, l’église de Cosnac 
conserve encore les restes d’une litre funéraire.

Une litre ? Oui. Jusqu’en 1789, le seigneur de la pa-
roisse avait le droit lors d’un deuil d’afficher celui-ci 
en l’église sous la forme d’un bandeau noir peint, sur 
lequel il faisait porter ses armoiries. Au bout d’un 
certain temps on la recouvrait d’enduit. Et c’est ainsi 
qu’au début des années 1940, en procédant à une 
mise à nu des pierres de cette chapelle on mit au jour 
la litre dont la trace noire est facilement repérable.

Autant de preuves du grand intérêt patrimonial de 
l’édifice.

Dominique LESTANI

L’ÉGLISE DE COSNAC

Le dicton « l’habit ne fait pas le moine » convient à 
merveille pour évoquer une église de Cosnac dont le 
moins qu’on puisse dire est qu’elle n’attire pas parti-
culièrement l’attention. Et pourtant Dieu sait qu’elle 
recèle des trésors cachés, ignorés.

Son origine se confond avec celle du château de 
Cosnac et la famille du même nom. Elle date de vers 
1280/1320 selon toute vraisemblance. L’histoire de 
la seigneurie de Cosnac en fait foi. Tordons le cou 
à une légende qui la fait dater de 1121, date gravée 
sur le linteau à l’entrée. Aucun spécialiste sérieux 
n’accorde de valeur à cette inscription, d’autant plus 
qu’elle est écrite en chiffres arabes. 

Par contre, les murs extérieurs (chevet, mur supé-
rieur de la sacristie, certaines pierres de la façade 
sud), recèlent un véritable trésor : environ 320 signes 
lapidaires (dits autrefois marques de tâcherons) da-
tant pour la plupart de l’époque de la construction. 

On voit sur cette photo un 
triangle et un autre signe sem-
blable à un « L » qui est en fait la 
représentation de l’équerre du 
tailleur de pierre. On trouve aus-
si des trapèzes, des étoiles à six 
branches, des flèches, des traits, 
des croix, des Z. Il faut se munir 

de jumelles pour les voir tous et profiter des rayons du 
soleil. Ces signes permettent de savoir combien de 
tailleurs de pierre sont intervenus, où sont placées 
les pierres qu’ils ont taillées. Sur le mur supérieur de 
la sacristie, 103 des 135 pierres portent une marque 
lapidaire. Elles sont menacées par les intempéries et 
les interventions anciennes ne les ont pas ménagées. 
Mais elles sont d’un très grand intérêt archéologique.

On trouve aussi des signes à l’intérieur, mais de ma-
nière moins homogène car les murs ont connu de 
nombreux remaniements. Il n’empêche, là aussi il y 
a de quoi admirer. 

> COMITÉ DES FÊTES

Le comité des fêtes a clôturé l’année 2019 
avec ses deux dernières manifestations qui 
ont remporté un vif succès.

Le 20 décembre, 120 personnes sont venues 
déguster les huîtres entre amis et surtout 
passer une agréable soirée.

Le réveillon de la Saint Sylvestre a réuni 150 
personnes qui se sont amusées toute la nuit 
dans une ambiance très festive.

Le comité des fêtes vous donne rendez-vous 
pour ses prochaines manifestations en 
2020 avec encore des surprises toujours 

basées sous notre devise « convivialité et 
simplicité ». 

Suivez nous sur notre site :  
comitedesfetescosnac.e-monsite.com 
et sur facebook.

> LA ROSE DES VENTS

Un petit récapitulatif de nos sorties et repas 
pour l’année 2019 : le loto, repas mique et 
farcidures, cabaret, musée des automates, 
le pont de Garabit, les Pans de Travassac, le 
repas basque où tous les adhérents étaient 

en rouge et blanc. Nous avons reçu en parte-
nariat avec la mairie la chorale des Gorges de 
Haute Dordogne.

6 nouveaux adhérents nous ont rejoint en 2019, 
nous espérons en accueillir d’autre cette année.

POUR L’ANNÉE 2020 VOICI NOTRE 
PROGRAMME :
• �Repas farcidures à Favars  

le 31 janvier

• �Cabaret le Grain d’folie à Artigues  
le 12 mars

• �Le moulin de Got plus la porcelaine  
Carpeneta à st Léonard de Noblat  
le 9 Avril

• Plusieurs repas Thème à déterminer

• Sortie du mois de juin non déterminée.

Le club fonctionne tous les jeudis de 13 h 30 
à 17 h 00 voir plus. Nous jouons à la belote, 
au rumikub, au tarot, triomino, scrabble 
etc… À chaque réunion il est servi une bois-
son à 15 heures et vers 16 h l’hiver et 16 h 30 
l’été une boisson chaude thé, café, chocolat 
etc… accompagnée d’un gâteau ou d’une 
viennoiserie.

Venez nous rencontrer le jeudi pour passer 
un agréable après-midi avec nous, pas d’âge 
limite pour entrer au club. En espérant avoir 
de nouveaux adhérents, nous vous souhai-
tons une bonne année 2020.

Repas Basque 

Soirée dégustation des huîtres Réveillon de la Saint Sylvestre
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ILS SONT ARRIVÉS 

19/09/2019 : Ismaël de Aouatif SALI et Jalal BOUGRINI

14/10/2019 : Sara de Charlotte CONDETTE et Nicolas BEAUBATIE

30/10/2019 : Alex de Jasmine RIESENMEY et Damien GORSKI

12/11/2019 : Louis de Jennifer LEFRANC et Geoffrey BUCAMP

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

21/09/2019 : Marguerite VIANNE née SIMON

21/09/2019 : Joël CHAUSSADE

03/10/2019 : Claude LACHAISE

06/10/2019 : Albert LACHAUD

13/10/2019 : Solange JOUVIE née DURAND

15/10/2019 : Nicole LESNE née DELSALLE 

18/10/2019 : Simonne VIALARD née BUTTIN

22/10/2019 : François DELBARY

15/11/2019 : Éliane SCLAFER née ROUSSELY

25/11/2019 : Francine TESSIER née MARTEL

25/11/2019 : Jean GAUTHIER

28/11/2019 : Gabrielle MARTIN née GÉRARD

08/12/2019: Anne PELISSIER née BODARD

23/12/2019 : Claude DOUCET

ILS S'AIMENT 

28/09/2019 : Rim JABER et Abdallah ZAWAWI

19/10/2019 : Amandine DE FREITAS et Kévin MAUVAIS

> NOTA BENE

> ÉTAT CIVIL

> AGENDA DES MANIFESTATIONS

> �1er février 2020 : Loto organisé par l’association Jeclat à 20 h 30

> �16 février 2020 : Loto organisé par LA ROSE DES VENTS à 14 h

> �3 avril 2020 : Salle Louis Jouvet à 20 h 30 Conférence  
de D. Lestani sur les signes lapidaires de l’église de Cosnac

> �1er mai 2020 : Frotte à l’ail et animations diverses (gratuites)  
organisées par le Comité des Fêtes

> �21 juin 2020 : Tournoi Jean Dayde

> �27 juin 2020 : Marché des Producteurs de Pays

COSNAC
à la loupe

Les inscriptions sur les listes électorales restent possibles jusqu’au 6e vendredi précédent le scrutin des pro-
chaines élections (municipales et communautaire). Celui-ci étant fixé au dimanche 15 mars 2020, vous pouvez 
vous inscrire jusqu’au 7 FÉVRIER 2020.

La préfecture ne recevant plus aucune demande liée à la carte 
grise – désormais appelée certificat d’immatriculation – il 
convient de faire votre demande sur le site Internet officiel 

https://immatriculation.ants.gouv.fr ou auprès des garages 
de Corrèze, agréés par la préfecture au Système d’Immatri-
culation des Véhicules.

> INFO CARTE GRISE


